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Le monde connaît une crise sanitaire 
sans précédent. L'Europe n'est pas épar-
gnée comme la Belgique qui en est au 
cœur. Malgré la campagne de prévention 
mise en place par les différents niveaux 
de pouvoirs, une circulation locale du 
coronavirus SARS-CoV-2 est à présent 
constatée sur le territoire belge (critères 
de l’Institut belge de la Santé Sciensano).

Freiner la transmission  
du coronavirus, éviter la saturation 
des hôpitaux.
Les Autorités fédérales prennent des me-
sures selon l’évolution de la situation. Les 
Autorités locales en assurent l’application 
et l’accompagnement. Pour les appliquer et 
prendre d’autres décisions locales qui s’im-
posent, le Collège communal se réunit en vi-
sioconférence autant de fois que nécessaire 
et en présence du Chef de la zone de police 
Nivelles-Genappe.

Nous sommes tous concernés, 
jeunes ou moins jeunes,  
même en bonne santé !
Nous constatons que les mesures sont en 
général bien appliquées par les citoyens 
nivellois et nous les en remercions vive-
ment. Une frange restreinte de la population 
semble toujours rétive à la légitimité des 
instructions pourtant claires (développées 
dans ce bulletin communal). Les services de 
police sont intransigeants à leur égard. Il est 
important de noter que tant le refus que la 
négligence dans l’application des mesures 
sont sanctionnés.

Nous pouvons tous être porteur  
du coronavirus et le transmettre !
Vous pouvez être porteur du coronavirus 
sans présenter aucun symptôme. Sans 
adopter les mesures de prudence, vous 
pourriez le transmettre à celles et ceux qui 
vous côtoient : des inconnus, vos collègues, 
vos proches, votre famille. Il en va de même 
pour d’autres virus comme l’influenza res-
ponsable de la grippe saisonnière, qui conti-
nue à sévir.

Se protéger soi-même et  
protéger les autres : une obligation
Chacun peut être infecté par le coronavirus 
SARS-CoV-2 et développer les symptômes 

plus ou moins gravement, mais pour les per-
sonnes les plus fragiles, les conséquences 
sont dramatiques, la santé pouvant se dé-
grader très rapidement.

Les personnes âgées de + de 60 ans souf-
frant de pathologies chroniques sont beau-
coup plus exposées, pensons-y !

Respecter scrupuleusement  
les consignes des pouvoirs publics 
au fil de l’actualité.
• limiter aux maximum les contacts, que ce 
soit dans un lieu ou sur la voie publique, et 
même en famille.

• respecter plus qu’à l’accoutumée les me-
sures d’hygiène et de prévention.

Restons confiants
De premières nouvelles encourageantes 
des communautés scientifiques nous par-
viennent de par le monde, restons confiants 
et surtout attentifs les uns aux autres.

Une question plus précise ?
• consulter www.info-coronavirus.be,  
site-référence du SPF Santé publique 
avec notamment la rubrique « FAQS »  
(donnant les réponses aux questions les 
plus posées, régulièrement mise à jour).

• actualité sur les réseaux sociaux :  
Facebook : SanteBelgique 
Twitter : @SanteBelgique.

• call-center : 0800/14 689 (n° gratuit).

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre
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Pour répondre aux recommandations sanitaires décidées par le Gouverne-
ment fédéral, la gestion de l’Administration communale, du CPAS et de la 
zone de police sont assurées avec la proximité du suivi requise par l’urgence 
tout en gardant les distances imposées.

Continuité  
des services administratifs
AVIS À LA POPULATION 

Services communaux,  
Collège communal et  
Conseillers communaux
Les services communaux sont dispo-
nibles uniquement en cas d'urgence & 
seulement sur rendez-vous.

Services Population

Cartes d’identité, Passeports, Etat civil, 
Étrangers, Casier judiciaire, Permis, 
Population 
> population@nivelles.be ou  
067/88 22 35

Général

> administration@nivelles.be ou 
067/88 22 21

Le Collège communal continue ses réu-
nions via visioconférence afin de garan-
tir la continuité du service public (arrêté 
du Gouvernement wallon de pouvoirs 
spéciaux n°5 du 18 mars 2020 relatif à 
l’exercice des compétences attribuées 
au Conseil communal par l’art. L1122-
30 du Code de la Démocratie locale par 
le Collège communal). Les membres du 
Conseil communal sont tenus informés 
de la situation régulièrement via visio-
conférence. 

Reçu une convocation d’un  
service communal ? Ne venez 
pas, contactez-le par mail !
Certains citoyens ont reçu une convo-
cation pour se rendre à un service 
communal depuis quelques semaines. 
Nous les invitons à prendre contact 
prioritairement par mail.

Un document à nous faire parvenir ?

> l’envoyer via population@nivelles.be 
ou administration@nivelles.be accom-
pagné du scan ou de la photo de la 
convocation.

CPAS : fermeture des bureaux 
au public
Les permanences et les rendez-vous 
sont annulés. Les bureaux du CPAS 

seront disponibles uniquement en cas 
d’extrême nécessité.

Services sociaux

Uniquement en cas d’extrême néces-
sité (aide alimentaire, frais médicaux et 
pharmaceutiques, nouvelle demande 
de revenu d’intégration sociale ou 
d’aide équivalente). Il est possible de 
joindre votre assistant social aux numé-
ros suivants :

Service social général

• Michael SCHMIDT : assistant social  
	 en chef : 067/28.11.31
• Vincent LETOR : 067/28.11.68
• Laure-Anne HUMBLET : 067/28.11.36
• Aurélie LACROIX : 067/28.11.65
• Laetitia LEGAT : 067/28.11.32
• Marine BOVY : 067/28.11.40
• Anna GOGISHVILI : 067/28.11.63
• Sarah DESMIDT : 067/28.11.94
• François DEGAUTE : 067/28.11.45

Cellule Logement

• Caroline GROSSI : 067/28.11.38

Cellule ILA

• Anaïs AMISI : 067/28.11.23

Service d’Insertion Professionnelle

• Séverine VANCAUWENBERGHE : 	
	 067/28.11.73
• Dania CESARI : 067/28.11.71

Service Médiation de dettes

• Benoît TROESTLER : 067/28.11.75
• Sylvie GUERRIERI : 067/28.11.76

Service Energie

• Benoît TROESTLER : 067/28.11.98

Pour les compteurs à budget et les 
personnes disposant d’une adresse de 
référence, le CPAS sera accessible du 
lundi au vendredi, UNIQUEMENT de 
10h à 11h. 

Dépôt de documents

Pour remettre des documents :
• soit les déposer dans une enveloppe 
avec votre nom et le destinataire, dans 
la boîte aux lettres

• soit via  
depot.documents@cpas-nivelles.be

Aide aux familles - Repas sur roues - 
Colis alimentaires

Ces services continueront à fonctionner.

Taxi social

Le service du taxi social reste disponible 
uniquement pour les déplacements à 
vocation médicale.

Centre de Santé Mentale TANDEM

Permanence téléphonique du lundi au 
jeudi de 10h à 17h et le vendredi de 
10h à 11h. 

Maison de Repos Nos Tayons

La maison de repos Nos Tayons est 
fermée. Aucun échange de linge ni de 
nourriture ne sera possible avec les 
résidents jusqu’à nouvel ordre. 

CPAS : repas-sur-roues pour  
les personnes de plus de 65 ans
Par mesure de prévention et afin 
d’éviter tout déplacement inutile, les 
personnes de plus de 65 ans qui sou-
haitent bénéficier des repas-sur-roues 
du CPAS peuvent contacter le service 
au 067/28.11.41 ou 067/28.11.37.

Les prix des repas varient en  
fonction de la situation familiale.

• Personnes isolées :  
entre 4,85€ et 9,10€.
• Personnes en couple :  
entre 5,50€ et 9,10€ pour le 1er repas ; 
entre 4,50€ et 8,10€ pour le second.

Privilégier la communication par  
téléphone ou par mail avec  
nos différents services ou consulter 
www.cpas-nivelles.be. 

L'administration communale et 
le CPAS remercient les habitants 
pour leur compréhension et  
leur collaboration durant cette 
période délicate.

n  	Natacha IDE,	 Valérie COURTAIN, 
	 Directrice générale du CPAS	 Directrice générale

	 Colette DELMOTTE,	 Pierre HUART, 
	 Présidente du CPAS	 Bourgmestre
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MASQUES  
Appel aux couturier(ère)s &  
aux fournisseurs de tissus...
SOLIDARITÉ

ATTENTION, les masques en tissu n’assurent pas  
votre protection. Ils permettent d’améliorer la  
protection des personnes proches de vous en  
diminuant la projection de vos gouttelettes de salive  
et de mucus nasal vers elles. 
Les autres gestes d’hygiène restent indispensables : 
lavage fréquent des mains, désinfection de vos  
instruments de travail après chaque utilisation, etc.

C’est à l’initiative d'un médecin nivellois qui a réagi rapide-
ment à l’appel du personnel soignant et des professionnels 
de 1ère ligne en contact avec la population que la procédure 
administrative a été établie par la Ville de Nivelles. 

Distribution des masques 
La Ville de Nivelles organise la collecte des masques en tissu 
confectionnés au domicile des volontaires bénévoles.

Ces masques sont lavés à 60° dans la laverie du CPAS puis 
conditionnés par 5 pièces dans des sacs en plastique. Des 
consignes d’utilisation de ces masques en tissu sont fournies.

Ces masques sont aussi distribués au CPAS, prioritairement 
pour le personnel de soins et d’aides à domicile et pour le 
personnel de 1ère ligne rencontrant les citoyens (repas sur 
roues, etc).

Votre solidarité compte !
La Ville de Nivelles tient à remercier chaleureusement celles et 
ceux qui font des dons, qui donnent du temps et de l’énergie 
pour la confection de ces masques en tissu, ainsi que celles et 
ceux qui, dans l’ombre, rendent possible cette chaîne solidaire.

Saluons aussi l’initiative de 2 enseignants de l’Athénée 
Royal de Nivelles qui ont réalisé des masques pour 
l’Hôpital grâce aux imprimantes 3D du Fab Lab de 
l’établissement.

Toutes les autres marques de solidarité, de soutien de 
la population nivelloise méritent aussi notre gratitude.

n  	Colette DELMOTTE,	 Pascal RIGOT, 
	 Présidente du CPAS 	 Echevin de l’Association 	  
	 en charge du PCS	 et participation
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Des citoyens se sont manifestés pour confectionner 
des masques en tissu qui, rappelons-le, ne sont pas une 
alternative aux masques réglementaires. En collabora-
tion avec eux, la Ville & le CPAS de Nivelles mettent en 
place une procédure de confection et de distribution. 
Appel aux bénévoles !

Service d’aides aux urgences 
sociales - la Wallonie
Un accompagnement personnalisé peut être propo-
sé en matière d’alimentation, de crédit, de logement, 
de situation professionnelle ou de chômage.

> Numéro vert 1718 ou  
http://luttepauvrete.wallonie.be.  
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Indemnité forfaitaire de 5.000 €

Pour soutenir les entreprises et indépendants directement impactés par les me-
sures de lutte contre le coronavirus, le Gouvernement wallon a constitué un fonds 
d’aide extraordinaire. Une indemnité forfaitaire de 5.000 € pourra être octroyée 
sous réserve d'acceptation après vérification du dossier par le Service de l'Inspec-
tion Wallonne.

Chaque petite ou micro-entreprise ou indépendant contraint de fermer ou d’arrê-
ter ses activités suite aux mesures du Conseil National de Sécurité peut y pré-
tendre si elle a un siège social en Wallonie et est actif dans un des secteurs visés 
(référence au code NACE).

Aides complémentaires et alternatives

Une série de mesures économiques et mécanismes financiers sont accessibles 
aux entreprises et indépendants wallons : prêts, garanties, étalement de paie-
ments - notamment pour les factures 
d’eau et d’électricité, … Le Fédéral a 
aussi pris des mesures d’aide : report 
de paiement (crédit professionnel), 
chômage temporaire, mesures en rap-
port avec les cotisations sociales, ... 

Retrouvez l'ensemble des solutions sur 
le site www.1890.be.

> Inscription obligatoire  
via la plateforme  
https://indemnitecovid.wallonie.be  
ou formez le 1890.

n 	 Benoît GIROUL,		  Pierre HUART, 
	 Echevin de l’Economie		  Bourgmestre

Aide aux petites entreprises  
et aux indépendants wallons

Vacances de printemps  
accueil « Garderie » 
dans les écoles
Accueil assuré dans l'établissement 
scolaire de votre (vos) enfant(s) si 
vous travaillez dans les secteurs de la 
santé, de la sécurité, ou si vous n’avez 
aucune autre alternative de garde 
que les grands-parents.

> Retrouvez les coordonnées des 
établissements sur www.nivelles.be ! 

n 	 Isabelle BOURLEZ, 	 Pierre HUART, 
	 Echevine de l’Enseignement	 Bourgmestre

Djè sûs  
in Aclot.  
Djè dmeure  
à 'm mézo !  
Adoptez le  
décor de profil 
Facebook  
spécial aclot

La Ville de Nivelles invite ses 
habitants à habiller leur photo 
de profil facebook avec un décor 
purement aclot. 

Ce texte fort (traduit en français 
« Je suis un Aclot, je reste à la 
maison ») agrémente un cercle 
aux couleurs de Nivelles et 
est accompagné de la célèbre 
Collégiale. 

Comment ? 

Mettez simplement votre photo 
de profil à jour avec ce décor 
« aclot » : se positionner sur 
sa photo de profil, cliquer sur 
mettre à jour, ajouter un décor, 
sélectionner "Aclot toudi" et 
cliquer sur utiliser en tant que 
photo de profil. 

A travers cet acte numérique, 
les Autorités communales 
souhaitent que les mesures de 
confinement soient toujours 
mieux appliquées.

n 	 Pierre HUART, 
	 Bourgmestre
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Recyparc
Restez attentif aux actualités sur  
www.inbw.be & www.nivelles.be.
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COVID-19     
Rappel du traitement des déchets
durant les mesures de confinement 

Attention, l'abandon de déchets sur la voie publique est  
un délit qui entraîne des sanctions administratives.

LES DÉCHETS MÉNAGERS DANS LES POUBELLES PUBLIQUES AUSSI.
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Hôpital  
de Nivelles  
Appel aux dons 
Comme dans d’autres structures 
hospitalières s’est rapidement 
créé un besoin urgent du matériel 
suivant : masques (FFP2 - FFP3 
ou chirurgicaux), blouses de 
protection avec poignet tricot 
SMS25, tabliers plastiques PE à 
usage unique mais aussi sur-
chaussures, bottes, lunettes de 
protection, visières évitement des 
projections (type débroussailleuse, 
électricien, soudure), gants à 
usage unique, charlottes, bonnets, 
tabliers longues manches, 
combinaisons ou salopettes avec 
ou sans capuchon, produits de 
nettoyage (sol).

Faire un don ?
Que vous soyez en entreprise, 
indépendant ou simple 
particulier, n’hésitez à prendre 
contact avec Anne DEBATTY 
via anne.debatty@jolimont.be ou 
en formant le 067/88 58 92.

n 	 Hubert BERTRAND,	 Pierre HUART, 
	 Echevin de la Santé	 Bourgmestre

Initiatives  
de la Province BW
Plateforme Brabant wallon 
solidaire
Les personnes âgées, les enfants  
et les personnes fragilisées peuvent  
y recevoir une aide. Les volontaires 
bénévoles peuvent s'y inscrire.
> Infos www.impactdays.be 

Ecoute et aide psychologique
Communiquez avec un spécialiste 
de la santé mentale qui prêtera une 
oreille attentive et professionnelle à 
votre situation, à vos préoccupations.
> Composez le 010/23.60.97 ou 
envoyez un mail via commune@
brabantwallon.be. 

Resto(n)s chez soi !
Une liste par commune des 
établissements HoReCa qui proposent 
un service livraison et/ou à emporter.
> Infos www.brabantwallon.be

Les asbl Bras dessus, bras dessous 
& Le Puits/Le Phare s’unissent pour 
proposer une oreille attentive et ten-
ter de répondre aux besoins des per-
sonnes isolées.

Vous êtes seul(e) ou vous connaissez une 
personne isolée qui comme vous, re-
cherche une solution contre l’ennui et la 
solitude ? Qui demande un petit service ?

• Bras dessus, bras dessous  
0493/38 52 73 - Marie Julie LOPPE.

• Le Puits/Le Phare  
0487/93 91 74 - Olivier JONKERS. 

Contactez l’une des deux asbl, une aide 
pourra vous être proposée. 

Si, dans le cadre strict des recommanda-
tions des Autorités locales, une visite vous 
est rendue, un bol de soupe préparée 
dans les cuisines du CPAS pourra vous 
être offert.

Soyons solidaires !

n 	 Colette DELMOTTE,	 Pierre HUART,		
	 Présidente du CPAS 	 Bourgmestre 
	 en charge du PCS	

Fermer les yeux sur la violences 
conjugales et intrafamiliales, c'est 
devenir complices.

ASBL Les Tamaris
Aide psychologique : 0479/50 71 78 
Aide ou conseils juridiques : 0472/72 81 66   
www.lestamaris.be

Écoute violences conjugales
0800/30 030 
www.ecouteviolencesconjugales.be

Police
Urgence : 101 
Assistance policière aux victimes (aide/
soutien) : 067/88 92 48 - 067/ 88 92 49 
du lundi au vendredi de 8h à 17h.

n 	 Colette DELMOTTE,	 Pascal Neyman,		
	 Présidente du CPAS 	 Chef de la  
	 en charge du PCS	 Zone de Police

	 Pierre HUART,			    
	 Bourgmestre 

Deux associations nivelloises 
pour une initiative solidaire

Le confinement  
ne doit pas devenir un calvaire
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Sécurité routière !
Si une baisse du trafic de 97 % a été constatée en certains 
endroits, l’Agence wallonne pour la Sécurité routière 
appelle les citoyens wallons à conduire de façon toujours 
responsable. Les services de première ligne (services de 
police, services d’urgence hospitaliers) sont bien assez 
occupés.

> Plus d’infos https://www.awsr.be/actualites/
nouvelle-campagne. 

Durant le confinement, nous cherchons à nous occuper et 
à demeurer en relation les uns avec les autres. La culture, 
vecteur de sens et de lien social nous apparaît comme es-
sentielle alors qu’elle est mise de côté pour des raisons sani-
taires. 

Outre les médias audiovisuels grands publics (vidéos sur 
demande (VOD) & jeux vidéos en ligne), un nombre insoup-
çonné d’œuvres de qualité sont à portée de clics : lecture, 
cinéma, expositions ou musique. Nous vous invitons à en dé-
couvrir sur www.nivelles.be.

Lirtuel (livres numériques), Eole (lecture pour les personnes 
porteuses d’un handicap), Festival Millenium, MuseumA-
tHome (une campagne de Brussels Museums), Museum-
FromHome (les plus grands musées du monde de chez vous) 
ou Arte Concert … plus encore sur www.nivelles.be !

> Encore plus d’actus  
sur les initiatives artistiques et culturelles  
sur la page Facebook du Centre culturel de Nivelles asbl :  
centrecultureldenivelles.

n 	 Grégory LECLERCQ,	 Pierre HUART,			    
	 Echevin de la culture	 Bourgmestre

#cultureadomicile

Amicale  
des Seniors
Compte-tenu de la situation sanitaire 
actuelle, les activités de l’Amicale sont 
reportées à plus tard, en fonction de 
l’évolution de la pandémie. 

Pour vous retrouver toutes et 
tous en bonne santé, nous vous 
recommandons de respecter 
scrupuleusement les règles de 
confinement et de prudence édictées 
par les Autorités.

Prenez bien soin de vous et des autres.

n 	 Bruno PETRUCCIOLI,	 Pierre HUART, 
	 Président de 		  Bourgmestre		
	 l’amicale des Seniors 	 en charge des Seniors
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Les hôpitaux ont 
assez de boulot. 
Pensez à ralentir.
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Premier réflexe, protégez votre en-
tourage : restez à la maison et limi-
tez vos contacts avec votre famille. 
N’allez pas au travail ou dans les 
lieux publics.

Si vous avez de la fièvre ou des pro-
blèmes respiratoires, appelez votre 
médecin traitant, n’allez pas le 
voir sans prévenir, ne vous rendez 
pas aux Urgences ! 

Expliquez vos symptômes, votre 
médecin traitant prendra alors les 
mesures nécessaires. Vous évitez de 
la sorte que le virus ne se diffuse.

n 	 Hubert BERTRAND	 Pierre HUART,		
	 Echevin de la Santé	 Bourgmestre

Vous vous sentez malade ?
Appelez votre médecin traitant

Aide aux personnes isolées  
de l'asbl La Conciergerie de Nivelles
Deux possibilités : apporter à votre domicile vos courses de 1ère nécessité 
en centre-ville (gratuit) et/ou vos courses en grandes surfaces (10 €).

> Infos & conditions 067/55 78 55  
www.laconciergeriedenivelles.be. 

"Tènez vos pîds tchauds,  
vos n'ârez pon d' catâre"

RVAZIS ACLOTS
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ETAT CIVIL

Du 1er au 31 mars 2020

Gardes médicales
NOUVEAU NUMÉRO UNIQUE : 1733  
pour connaître le médecin de garde  
le soir (entre 18h et 8h) et le week-end.

Prochaine parution selon l'actualité
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Pierre HUART - Bourgmestre
Hôtel de Ville - 2, place 
Albert 1er - 1400 Nivelles

Secrétaires de rédaction 
Nathalie TENSY  
Olivier GEEROMS
T. 067/88.22.84  
information@nivelles.be

Décès
BALLEUX Michel, 88 ans 

BAR Christian, 65 ans

CALLEBAUT Michel, 89 ans 

CHRISTIANNE Marcelle, 96 ans

CLAES Georges, 86 ans

DE VROEY Alfred, 74 ans

DECEMBRY Jean, 94 ans

DEDOYARD Marcelle, 85 ans 

DEMARQUE Jacques, 93 ans

GENEL Yvette, 88 ans

GOLARD Lucie, 93 ans

JACQUES Betty, 80 ans

JOURION Nelly, 89 ans

LAES Jean, 71 ans

LEBRUN Laure, 97 ans

MAGRITTE Roger, 82 ans

ORANGE Christian, 68 ans 

PANY Joseph, 97 ans

Mariages
Les données figurant  
dans cette rubrique ont obtenu  
l’accord des familles.

TOMMEY Andrew, Nivelles & 
DE TAEYE Valérie, Nivelles

Naissances
Les données figurant  
dans cette rubrique ont obtenu  
l’accord des familles.

VANVREKOM Gabriel 

GARDES

Pharmacies
Derclaye  Rue de Namur, 94 > 067/ 21.31.93

Devriese  Place des Déportés,13  
> 067/ 21.06.36

Dufrasne  Rue de Soignies, 6 > 067/ 21.89.47

Havaux  Grand Place, 49 > 067/ 21.35.13

Maillebotte  Sq. des Nations Unies  
> 067/ 21.38.26

Meurée  Rue Ste Anne, 8 > 067/ 21.18.45

MM  Grand Place, 41 > 067/ 21.23.57

Multipharma  Rue de Namur, 6  
> 067/ 21.22.29

Nivelpharma  Chée de Mons, 47  
> 067/ 21.12.55 (accès voiture uniquement 
possible via R24 - contournement Sud)

Vert Chemin  Vert Chemin, 38  
> 067/ 88.84.10

AVRIL
8. MULTIPHARMA
9. DERCLAYE
10. DEVRIESE
11. VERT CHEMIN
12. VERT CHEMIN
13. MULTIPHARMA
14. NIVELPHARMA
15. HAVAUX
16. MAILLEBOTTE
17. DEVRIESE
18. DUFRASNE
19. DUFRASNE
20. MEUREE
21. MAILLEBOTTE
22. HAVAUX
23. DERCLAYE
24. VERT CHEMIN
25. MEUREE
26. MEUREE
27. MAILLEBOTTE
28. NIVELPHARMA
29. MM
30. HAVAUX

MAI
1. HAVAUX
2. NIVELPHARMA
3. NIVELPHARMA
4. MEUREE
5. MULTIPHARMA
6. MM
7. DERCLAYE
8. VERT CHEMIN

PAUL Andrée, 71 ans

QUEWET Claude, 87 ans

SPRUYT Daniel, 70 ans 

VAN PUYENBROECK Armand, 
91 ans

VANDENDRISSE Ghislaine,  
88 ans

VERNUF Jean, 80 ans

Pharmacies 
de garde
Ce calendrier est 
susceptible  
de changement de 
dernière minute. 

Plus d'infos sur 
www.pharmacie.be 
ou à la Zone  
de Police 
(067/88.92.11).

Numéros d'urgence
Parce que tout peut 
arriver, revoici les 
numéros à former en cas 
d’urgence 

Appel d’urgence général 
GSM : 112 
http://www.112.be/fr/

Pompiers et ambulances 
100

Police 
101

Médecins de garde  
1733 
Pour joindre un médecin 
de garde les soirs et nuits 
de semaine, le week-end 
et les jours fériés.

Pharmacies de garde  
0903/99 000 (1,50 €/min) 
www.pharmacie.be  
Après 22h : obligation de 
contacter la Police locale 
via le 067 88 92 11  
avant de vous y rendre.

Violences conjugales 
0800/30 0 30   
www.ecouteviolences 
conjugales.be 

Odeur de gaz 
0800 87 087

Centre antipoisons 
070 245 245

Child Focus  
116 000  
www.childfocus.be 

Ecoute Enfant 
103 - www.103ecoute.be 

Télé-Accueil 
107 - www.tele-accueil.be 

Faites attention 
aux arnaques
Prudence, nombre 
d'arnaques circulent 
sur les sites de vente en 
ligne et sur les réseaux 
sociaux ! Attention aux 
ventes de médicaments ou 
préparation médicinales 
"miracles", de masques 
ou de gel hydroalcoolique 
à des prix exorbitants. En 
général, une fois l’argent 
versé, aucun produit n’est 
envoyé.

Les escrocs peuvent aussi 
se rendre à domicile, sous 
divers prétextes. Vous 
ne connaissez pas votre 
interlocuteur, évitez de 
le faire entrer. Appeler le 
101 en cas de présence 
suspecte dans le quartier.

Les appels aux dons 
émanent généralement 
d’autorités publiques ou 
d’associations dont l’appel 
est relayé par les autorités. 
Vérifier avant de donner.


